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cantonales et communales ainsi qu’avec les 
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PERSONNELS
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Le premier rapport du monitoring natio-
nal de la pauvreté fournit des informations sur 
la pauvreté en Suisse, principalement à l’aide 
de statistiques, d’indicateurs et d’une analyse 
des résultats la recherche. Mais que signifient 
tous ces chiffres, toutes ces données dans la 
vie quotidienne des gens ?

Les portraits qui suivent tentent précisé-
ment de répondre à cette question. Ils offrent 
un regard personnel sur des situations de vie 
très diverses et s’efforcent de faire ressentir 
ce que signifie vivre au seuil du minimum vi-
tal, voire au-dessous. Ils évoquent les obsta-
cles, la honte, mais aussi les stratégies et les 
petits espoirs de chacune et chacun dans la 
lutte quotidienne pour sa propre existence.

Car on l’oublie souvent dans le débat sur 
la pauvreté : il n’y a pas « la » pauvreté, ni « la » 
personne touchée par la pauvreté. La pauvre-
té est aussi diverse que celles et ceux qui la 
vivent.

Il est impossible de montrer la pauvreté 
sous toutes ses formes. Mais ces portraits 
peuvent donner un visage aux chiffres et aux 
statistiques du monitoring national de la 
pauvreté, et ainsi les rendre un peu plus tan-
gibles.

Au nombre de douze, les portraits 
marquent à chaque fois le début des trois ca-
hiers thématiques. 

D. B., 29 ans, du Tessin
« J’ai d’abord dû vaincre la pauvreté  
avant de perdre 50 kilos »

Je suis la preuve vivante qu’on peut se 
sortir d’une situation difficile. Fin 2023, j’ai 
décroché un CDI d’informaticien et je gagne 
désormais 4500 francs par mois. Avant, je 
vivais de l’aide sociale. Une fois toutes mes 
factures payées, il ne me restait que 110 
francs par mois.

À vrai dire, j’ai toujours vécu dans la pré-
carité. Mes parents étaient des immigrés ita-
liens qui n’ont jamais trouvé d’emploi décent. 
Ils se sont séparés lorsque j’avais quatre ans. 
Ce fut très difficile pour moi, car à partir de ce 
moment-là, j’ai été, en quelque sorte, otage 
de leurs conflits. Je me souviens que je ne 
comprenais pas pourquoi mon foyer était si 
froid. Chez les autres, la mère cuisinait, em-
brassait ses enfants et était gentille avec eux. 
Moi, en revanche, j’étais rejeté par ma mère. 
J’ai ainsi connu la misère affective, en plus  
de la pauvreté financière.

Cette situation à la maison et mon mau-
vais état de santé étaient directement liés. 
J’ai développé un trouble alimentaire. Au mo-
ment où j’allais le plus mal, je pesais 170 kilos. 
J’aime expliquer mon comportement alimen-
taire en le comparant à celui des hommes 
des cavernes : dès que j’en avais l’occasion, 
je mangeais le plus possible. Je savais que 
c’était peut-être ma dernière chance de man-
ger avant plusieurs jours.

Pendant la pandémie de coronavirus, j’ai 
touché le fond. Je ne supportais plus d’être 
enfermé chez moi avec ma mère. Je me suis 
rendu aux services sociaux pour expliquer ma 
situation. À ma grande surprise, j’ai immédia-
tement reçu de l’aide. Avec mon conseiller, 
nous avons rapidement commencé à chercher 
un appartement et j’ai suivi des cours pour 
apprendre à vivre de manière autonome.

J’ai ensuite vécu trois ans avec l’aide 
sociale tout en suivant des études d’informa-
tique. Même si j’avais déjà terminé un ap-
prentissage d’informaticien, je n’arrivais pas  
à trouver d’emploi ici, dans le canton du 
Tessin.

À partir du moment où je n’avais plus à 
me soucier autant de l’argent, je me suis mis 
au sport. C’est à ce moment-là seulement 
que j’ai trouvé quelque chose qui me plaisait 
vraiment : le combat médiéval à l’épée, que 
l’on nomme aussi le béhourd. Combiné à une 
alimentation correcte et à un entraînement 
régulier, ce sport m’a donné la motivation de 
perdre 50 kilos. 

 Depuis, ma vie a complètement changé ; 
je ne suis plus essoufflé lorsque je me pro-
mène en montagne. Oui, j’ai même vraiment 
envie de bouger.

Ce parcours a été long. J’ai d’abord dû 
surmonter la pauvreté pour ensuite perdre du 
poids. La pauvreté avait atrophié mon âme. 
J’étais très seul, je ne pouvais parler à per-
sonne. J’ai tout gardé au-dedans de moi. Lit-
téralement. Je n’avais pas envie de quitter 
mon appartement. À quoi bon ? Je me disais 

que si des amis m’invitaient au bar, par 
exemple, je me retrouverais dans une situa-
tion embarrassante. Si je devais payer moi-
même, je n’aurais alors plus rien pu manger 
pendant quinze jours.

Je comprends que beaucoup de jeunes 
ne souhaitent pas recourir à l’aide sociale, car 
ils en ont honte. Mais je leur conseille de ne 
pas attendre trop longtemps et de prendre 
leur vie en main le plus vite possible. Sinon, 
tôt ou tard, on risque de s’engager sur une 
mauvaise pente. Le pire dans la pauvreté, ce 
sont les occasions manquées.

Claudia Schwarz, 51 ans, de Zurich
« Si je percevais l’aide sociale, j’aurais plus 
d’argent à ma disposition »

Je viens de me faire opérer du genou  
pour la troisième fois. Je suis en arrêt de tra-
vail pendant six semaines, car deux chiens de 
30 kilos chacun m’ont percutée aux jambes et 
m’ont fracturé la rotule. Tous les ligaments ont 
été déchirés. Il y a eu des complications lors 
de la première opération, puis lors de la 
deuxième. Nous en sommes maintenant à la 
troisième. En fait, je voulais augmenter mon 
temps de travail prochainement pour amélio-
rer mes revenus. Et voilà ce qu’il m’arrive. 
C’est à l’image de la chance que j’ai habituel-
lement.

J’ai toujours voulu travailler à temps plein, 
mais cela n’a pas été possible. Je suis deve-
nue mère à 23 ans, et c’est à ce moment-là 
que les difficultés financières ont commencé. 
Aujourd’hui, j’ai trois enfants, tous atteints 
d’une infirmité congénitale : maladie pulmo-
naire, arythmies cardiaques, troubles de la 
croissance, trouble borderline, TDAH. À 
chaque fois que j’ai cru m’en sortir, un nou-
veau problème a surgi. Les institutions n’ont 
pas réussi à s’occuper de mes enfants. J’ai  
dû assumer ce rôle moi-même, ce qui m’a 
empêchée de travailler davantage.

Je n’ai pas été protégée durant mon en-
fance ; mon père était addict aux jeux et à 
l’alcool. Ma mère, qui était mère célibataire 
comme moi, n’avait pas de formation. Elle ne 
pouvait ni me stimuler ni m’aider à l’école.

Lorsqu’il a fallu envoyer des candidatures 
pour trouver un apprentissage, j’ai été livrée à 
moi-même. Tout cela me dépassait. J’étais 
plutôt en difficulté à l’école et n’ai donc pas 
trouvé de place d’apprentissage. Alors, je suis 
allée travailler en intérim. Je suis devenue 
globe-trotteuse ; je suis partie en Crète et y 
suis restée pendant deux ans, puis je suis 
revenue et j’ai travaillé dans la restauration et 
l’hôtellerie. Durant toute ma vie, j’ai donc es-
sentiellement travaillé en tant qu’intérimaire 
et bien sûr, je n’ai presque rien cotisé pour ma 
caisse de pension.

Puis, à 36 ans, j’ai suivi une formation 
pour devenir spécialiste en assurance. C’est 



mon employeur actuel qui a rendu cela pos-
sible. Depuis, je travaille à 70 % et gagne 4200 
francs par mois. Je vis actuellement avec 
deux de mes enfants dans un appartement de 
trois pièces et demie. Ma fille a récemment 
été expulsée de son appartement protégé. 
Elle souffre de troubles psychiques sévères et 
a besoin d’une prise en charge de jour comme 
de nuit. Ma chambre fait donc désormais of-
fice de salon, de bureau et de salle à manger. 
Je vois cela positivement, comme une sorte 
de test avant de réaliser mon rêve : vivre dans 
une tiny house.

Si je percevais l’aide sociale, j’aurais pro-
bablement davantage d’argent à ma disposi-
tion, mais je ne veux pas de ça. Devoir qué-
mander sans cesse me pèse énormément  
sur le moral. Je me suis rendue une seule fois  
au service social dans l’espoir d’obtenir du 
soutien pour traverser un mois difficile. Le 
conseiller s’est moqué de moi. Cette expé-
rience m’a refroidie.

L’expérience au service social dépend 
surtout de la personne qui vous prend en 
charge. Ma fille a eu une bonne expérience. 
Elle est revenue très motivée de son entretien 
avec sa conseillère. Elle a 18 ans et est en 
train de s’inscrire au service social et à l’assu-
rance invalidité.

Je dis toujours : si vous regardez mon 
compte en banque, vous verrez que je suis 
pauvre. Il n’y a pas un franc, et parfois, je suis 
même à découvert. Mon troisième pilier est 
également vide, mais je vois tellement de 
gens qui ont plus que moi et qui ne sont pas 
heureux pour autant.

 

Vian Tobal, 22 ans, de Bâle-Campagne
« Je n’ai pratiquement aucun souvenir d’une 
période de mon enfance qui soit exempte  
de soucis »

J’ai très tôt appris ce que ça signifiait 
avoir des responsabilités. J’avais tout juste 
douze ans lorsque mon père, débordé, est 
venu me voir. Il ne comprenait pas le principe 
de la franchise de l’assurance maladie. Je ne 
le comprenais pas non plus mais je lui ai dit 
que je m’en occuperais.

Mes parents ont fui la Syrie en 2009 pour 
se réfugier en Suisse. Ils ne parlaient pas alle-
mand. Moi, par contre, j’ai appris la langue 
très rapidement. Ils ne m’ont jamais obligée à 
faire quoi que ce soit pour eux ; ils étaient 
simplement désespérés et ne savaient pas 
comment s’en sortir. Je me suis tout de suite 
sentie responsable.

C’est peut-être une question de culture. 
En tant qu’enfant de personnes migrantes, tu 
veux rendre quelque chose à tes parents ; 
après tout, ils ont sacrifié leur vie pour toi. 
J’étais félicitée pour chaque tâche accomplie, 
mais cela a peu à peu créé une dynamique 
malsaine dans nos relations. Avec le temps, 

j’ai fini par croire que c’était le seul moyen 
d’obtenir leur reconnaissance.

Je me souviens à peine d’une période de 
mon enfance qui soit exempte de soucis. Tout 
était source de stress. Le seul moment où 
mes parents ont vraiment pu s’occuper de 
moi, c’est lorsque j’étais à l’hôpital pour être 
opérée. À ce moment-là, ils se sont perçus 
comme des parents, et non comme des per-
sonnes soumises au stress.

Le reste du temps, ils n’étaient pas en 
mesure de poser des questions telles que « 
Comment ça va à l’école ? ». Ils devaient s’oc-
cuper de nos permis de séjour ou trouver un 
emploi. Je ne pouvais pas leur parler de mes 
importantes difficultés en maths.

En fait, je voulais aller au gymnase. J’y ai 
été admise, mais nous pouvions à peine 
payer les livres et les voyages scolaires. À 
l’époque, nous vivions encore de l’aide so-
ciale. J’ai donc pris un emploi dans une 
chaîne de restauration rapide. Je suivais les 
cours le jour et je vendais des hamburgers 
ensuite. Ça a fonctionné un certain temps, 
mais après un an et demi, j’ai dû renoncer au 
gymnase. J’étais trop épuisée et j’ai fait un 
burn-out. J’ai donc pris une pause et com-
mencé un apprentissage dans une banque 
malgré mes lacunes en mathématiques !

Aujourd’hui, notre situation financière 
s’est un peu améliorée. Mon père travaille 
dans le service de collecte des déchets de la 
commune et ma mère est employée dans une 
cantine. Nous avons un bel appartement et 
une voiture. Mais nous vivons tout même de 
salaire en salaire. Les sorties en famille, les 
visites chez le dentiste ou les vacances ne 
sont possibles que si j’économise pendant 
des mois. Chaque année les impôts conti-
nuent de peser lourdement sur notre budget.

Et oui, je suis toujours la gestionnaire des 
finances. Avec mon salaire d’apprentie, je 
paie les primes d’assurance maladie de toute 
la famille.

Aujourd’hui, mes parents et moi avons de 
bonnes relations, même si ce n’est pas une 
relation parent-enfant classique. Les rôles 
sont inversés : c’est moi qui prends toutes les 
décisions, qui planifie leur retraite et veille à 
ce que tout se passe bien à la fin du mois. Par 
exemple, je verse chaque mois une somme 
sur un compte bancaire afin qu’ils aient un 
jour une certaine sécurité.

Ce n’est pas toujours facile, mais j’ai trou-
vé la paix avec cette situation. Je n’éprouve 
plus de colère, seulement de la compréhen-
sion pour ce qu’ils ont traversé. Aujourd’hui, 
nous pouvons parler ensemble des moments 
difficiles et même en rire parfois. Je sens que 
nous avons surmonté cette épreuve et que 
nous sommes plus unis que jamais en tant 
que famille.

Karine Donzallaz, 45 ans, de Fribourg
« Bien que l’aide sociale ait pour but de favo-
riser l’autonomie, on se sent infantilisé »

À 34 ans, tout est arrivé d’un coup : un 
burn-out, suivi de peu par le diagnostic d’adé-
nomyose, aussi appelée endométriose in-
terne. C’est à ce moment-là que je suis tom-
bée dans la pauvreté. On dit souvent que la 
maladie appauvrit et que la pauvreté rend 
malade. Les deux sont vrais.

Toute ma vie tourne autour de mes 
règles. Les douleurs sont parfois insoute-
nables, comparables à un coup de poignard. 
S’y ajoutent des saignements très abondants, 
une fatigue chronique et des troubles de la 
concentration. Dans ces conditions, travailler 
m’est impossible. 

Il y a de nombreux préjugés autour de la 
pauvreté. Beaucoup pensent que les per-
sonnes pauvres n’ont pas ou peu de forma-
tion. Pour casser les idées reçues, sachez 
que j’ai appris l’allemand et l’anglais, et que 
j’ai suivi plusieurs formations : dans le com-
merce de détail, dans le domaine administra-
tif, ainsi qu’une formation de comédienne. 
Malheureusement, la maladie m’a tout pris.

En attendant la décision de l’assu-
rance-invalidité (AI) et sans ressources finan-
cières, je n’ai pas eu d’autre option que de re-
courir à l’aide sociale. Je ne m’attendais pas à 
ce que ce soit agréable ni même confortable, 
mais j’étais loin d’imaginer que ce serait aussi 
violent. Les 21 mois que j’ai passés à l’aide 
sociale m’ont profondément marquée.

Être dépendante de l’aide sociale signifie 
non seulement perdre sa dignité, mais aussi 
sa liberté et son libre arbitre. Bien que l’aide 
sociale vise à favoriser l’autonomie, on se 
sent infantilisé.

Par exemple, j’ai dû attendre longtemps 
avant de bénéficier de soins dentaires pour 
un traitement urgent. D’autre part, j’avais 
l’obligation d’informer l’assistante sociale dès 
qu’une personne passait la nuit chez moi.

Aujourd’hui, je touche une rente AI ainsi 
que des prestations complémentaires. Ma si-
tuation financière est moins précaire qu’à 
l’époque où je percevais l’aide sociale, mais 
je vis toujours avec le minimum vital. J’ai été 
soulagée de pouvoir laisser l’aide sociale der-
rière moi et de sortir la tête de l’eau. Pourtant, 
comme souvent, les coups durs s’en-
chaînent : les paiements rétroactifs de l’AI ont 
été directement versés à l’aide sociale pour 
régler mes dettes, ce qui, en soi, est tout à fait 
correct.

Cependant, comme ces paiements cou-
vraient plusieurs années et ont été versés en 
une seule fois, j’ai soudainement dû payer 
des impôts sur un revenu fictivement élevé. 
Je n’avais évidemment pas cet argent. Quand 
j’ai demandé une remise d’impôt, le service 
des contributions m’a répondu que j’aurais dû 
anticiper cette situation et mettre de l’argent 
de côté. Mais comment économiser quand on 
doit vivre avec un budget mensuel de 2100 
francs ? À ce jour, cela reste une énigme pour 
moi.



Ces expériences m’ont poussée à m’en-
gager. Je fais partie des 50 personnes ayant 
l’expérience de la pauvreté qui ont participé à 
l’élaboration du « Conseil pour les questions 
de pauvreté en Suisse ». Cette structure per-
met aux personnes concernées d’échanger 
avec les institutions, les responsables poli-
tiques et les spécialistes. Contrairement à ce 
que prêchent les politiques, il s’agit moins 
d’une question de responsabilité individuelle 
que de responsabilité collective, d’engage-
ment et de volonté politique, car le problème 
est principalement systémique.

J’ai également des mandats ponctuels en 
tant qu’intervenante externe à la Haute école 
de travail social de Fribourg. Participer à la 
formation des étudiants donne du sens à mon 
expérience de l’aide sociale.

Je suis fermement convaincue que la 
Suisse doit investir davantage dans la préven-
tion de la pauvreté. Une carie non traitée né-
cessite un traitement des racines qui est 
beaucoup plus coûteux. Il en va de même 
pour la pauvreté, qui n’est pas un choix. Sou-
tenir les gens avant qu’ils n’atteignent le point 
de non-retour s’avère judicieux tant sous 
l’angle sociétal qu’économique. 
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INTRODUCTION
La statistique de la pauvreté considère comme pauvre toute personne qui n’atteint pas 
le minimum vital social si l’on tient compte de tous ses revenus, prestations sociales 
comprises. Le présent cahier thématique est consacré à ces dernières ; il met l’accent 
sur la couverture des besoins vitaux.

La couverture des besoins vitaux comprend toutes les mesures propres à four-
nir des ressources financières et des biens afin que chacun puisse mener sa vie selon 
des standards minimaux socialement reconnus. Outre les activités de l’État, celles d’or-
ganisations privées sont aussi prises en considération.

Le cahier thématique comporte trois volets : 
1.	 Le premier s’attache à décrire les instruments et les acteurs jouant un rôle dans 

la couverture des besoins vitaux. Les objectifs des instruments pertinents et 
les acteurs qui en répondent y sont exposés à la lumière des bases juridiques 
applicables. 

2.	 Le deuxième volet consiste en une analyse empirique de la contribution à la 
lutte contre la pauvreté de plusieurs types de prestations sociales. À cette fin, 
différents taux de pauvreté avant et après transferts sont calculés. De plus, 
certaines prestations (aide sociale, prestations complémentaires à l’AVS/AI) y 
font l’objet d’un examen approfondi.

3.	 Le troisième traite des défis rencontrés et des efforts entrepris pour réformer 
la couverture des besoins vitaux. Il documente les connaissances des effets 
des différentes démarches adoptées et les présente sous une forme synthé-
tique en s’appuyant sur l’approche les capabilités (cf. cahier de base « La pau-
vreté en Suisse : une vue d’ensemble », chap. A.2 et A.3.4).

Les mesures relatives à la couverture des besoins vitaux ne se limitent pas aux seules 
prestations financières. Elles s’accompagnent fréquemment d’interventions visant à per-
mettre aux personnes concernées de stabiliser leur situation de vie et à leur ouvrir de 
nouvelles perspectives. Le présent cahier thématique tient compte de telles interventions 
non financières dès lors qu’elles présentent un caractère général (par ex. conseils et aide 
individuels) ou qu’elles sont destinées à l’intégration sociale. Les prestations ciblant l’in-
tégration professionnelle ou la formation sont traitées dans les deux autres cahiers thé-
matiques (« Activité professionnelle et pauvreté en Suisse » ; « Formation et pauvreté en 
Suisse »). 

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chap. A.2 et A.3.4). 

cf. cahier thématique  
« Activité professionnelle  
et pauvreté en Suisse »

cf. cahier thématique
« Formation et pauvreté  
en Suisse » 
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•	 En introduction, le présent chapitre expose les instru-
ments dont dispose l’État pour couvrir les besoins vitaux de 
ses administrés (chap. A.1). Il aborde ensuite deux types de 
prestations sociales fondamentalement différentes : les assu-
rances sociales (chap. A.2) et les prestations sociales sous 
condition de ressources (chap. A.3). Plusieurs ne se limitent 
pas à des transferts financiers, mais visent également à sou-
tenir les personnes au travers de conseils individuels ou à en-
courager leur intégration professionnelle et sociale (chap. A.4). 
Enfin, outre l’État, des organisations privées jouent aussi leur 
rôle dans la couverture des besoins vitaux (chap. A.5).
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A.1	 VUE D’ENSEMBLE DES INSTRUMENTS DE LA COUVERTURE DES 
BESOINS VITAUX

•	 L’État dispose en principe de trois instruments qui contribuent à la cou-
verture des besoins vitaux : les prestations sociales financières, les transferts 
sociaux en nature (par  ex. instruction publique, construction de logements 
sociaux) et l’aménagement de la fiscalité pour les personnes à faible capacité 
financière.

•	 Les transferts sociaux en nature et le système fiscal peuvent fortement 
différer d’une commune à l’autre, si bien qu’en obtenir une vue d’ensemble pro-
bante s’avère extrêmement difficile. Dans un souci de pragmatisme, le monito-
ring de la pauvreté se concentre par conséquent sur les prestations sociales 
financières, qui se répartissent en prestations des assurances sociales et pres-
tations sociales sous condition de ressources.

De manière générale, il faut distinguer trois instruments contribuant à couvrir les besoins 
vitaux. Outre les prestations sociales financières, il s’agit des transferts sociaux en nature 
et de l’aménagement de la fiscalité (figure 1). On entend par transferts en nature des biens 
et des services mis à disposition à des prix réduits ou gratuitement (Commission éco-
nomique des Nations Unies pour l’Europe 2017, p. 56-60 ; Tonkin et al. 2014). Parmi les 
transferts sociaux en nature de l’État figurent l’instruction publique, la construction de 
logements sociaux ou encore la tarification en fonction du revenu pour l’accueil extra-
familial des enfants. L’aménagement de la fiscalité consiste quant à lui essentiellement 
à déterminer si les ménages à faible capacité financière doivent être imposés, et à quel 
degré (Leventi, Sutherland et Tasseva 2019 ; Pirttilä et Tuomala 2004 ; Caminada et al. 
2021 ; Kim 2000).

Les objectifs poursuivis par ces instruments ne se limitent pas à la couverture 
des besoins vitaux, ce qui devient manifeste sur le front de l’aménagement de la fiscalité. 
Mais les deux autres outils servent également différentes finalités de la politique sociale, 
par exemple pour réduire les inégalités sociales ou garantir la cohésion sociétale, aux-
quels cas ils s’adressent à de vastes pans de la population et non seulement aux per-
sonnes touchées par la pauvreté. Leur conception est néanmoins susceptible d’avoir des 
répercussions indirectes sur la couverture des besoins vitaux. Une offre d’accueil extra-
familial des enfants à tarif modéré peut ainsi alléger considérablement la charge des 
ménages menacés de pauvreté, même si le cercle de ses destinataires est beaucoup 
plus large. 

Concernant la couverture des besoins vitaux, une question fondamentale se 
pose : dans quelle mesure est-elle assurée au travers de prestations sociales perçues 
par un grand nombre de personnes ? Et dans quelle mesure l’est-elle via des prestations 
spécifiquement destinées à des personnes disposant de peu de ressources financières ? 
En d’autres termes, la couverture des besoins vitaux est-elle intégrée dans des mesures 
et programmes étatiques poursuivant des finalités socio-politiques supplémentaires à 
grande échelle ? Ou repose-t-elle en grande partie sur des mesures qui visent spécifi-
quement à lutter contre la pauvreté ?
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Les réponses à ces questions renvoient à plusieurs modèles et différentes 
conceptions de l’État social. La typologie prépondérante établie par le sociologue danois 
Gøsta Esping-Andersen en distingue trois sortes : l’État social-libéral (priorité : prestations 
d’aide octroyées en fonction des besoins et prévoyance privée), l’État social conservateur 
(priorité : assurances sociales orientées sur la préservation du statut) et l’État-providence 
social-démocrate (priorité  : prestations sociales identiques et universelles  ; Esping-
Andersen 1990). Il s’agit ici de types idéaux en réalité non observables dans leur forme 
théorique pure. Ce principe s’applique en particulier à la couverture des besoins vitaux, 
qui s’appuie presque obligatoirement sur des prestations (d’aide) octroyées en fonction 
des besoins. La structure globale de l’État social influe cependant sur l’importance que 
revêtent les différents types de prestations et principes d’action dans la politique de lutte 
contre la pauvreté.

De nombreuses mesures relatives à la couverture des besoins vitaux sont mises en place 
par les cantons et les communes. Au regard de cette diversité, il est extrêmement com-
pliqué d’en obtenir une vue d’ensemble probante. C’est pourquoi la présentation de me-
sures et d’acteurs suivante se focalise sur un cadre plus étroit : le système de sécurité 
sociale. Les transferts sociaux en nature et les effets du système fiscal n’y sont ainsi pas 
couverts de manière exhaustive. Ils seront pris en compte plus loin dans la mesure où 
des indicateurs statistiques et des études quant à leur importance pour la couverture des 
besoins vitaux sont disponibles (cf. chap. B.1.4).

Le système de sécurité sociale peut s’entendre en tant que sous-domaine de 
l’État social, le second visant à instaurer la justice sociale au sens large, tandis que le 
premier protège spécifiquement la population contre les risques économiques qui 
guettent beaucoup de gens au cours de leur vie. Les prestations de sécurité sociale sont 
octroyées selon deux principes fondamentalement différents : celui de l’assurance et 
celui du besoin (cf. Wyss 1999, p. 8-10 ; Eardley et al. 1996, p. 26 ; Wagner 1985, p. 164-165 ; 
Atkinson 2016, p. 276-283). Les deux chapitres suivants présentent plus en détail ces 
types de prestations. 

Abb. 1
Instruments étatiques de la couverture des besoins vitaux
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Remarque: Représentation des auteurs

Figure 1
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A.2	 SÉCURITÉ SOCIALE : ASSURANCES SOCIALES

•	 Inscrites dans le droit fédéral, les assurances sociales accordent une 
protection solidaire contre les conséquences économiques de certains risques 
tels que la maladie, le chômage, l’accident ou l’invalidité. 

•	 Les assurances sociales versent leurs prestations matérielles selon trois 
principes : la compensation des pertes de gain, la réduction des charges finan-
cières (par ex. allocations familiales) et le remboursement des frais (par ex. de 
traitements médicaux). 

•	 En règle générale, elles n’ont pas pour vocation explicite de lutter contre 
la pauvreté, mais leurs prestations y contribuent de facto largement. 
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Les assurances sociales se caractérisent principalement par leur nature obligatoire. Les 
personnes faisant partie du groupe cible sont soumises à l’obligation de s’assurer. Les 
assurances sociales sont supportées solidairement par le vaste ensemble de la popu-
lation, et le groupe cible en bénéficie. Les personnes à haut risque ne peuvent en être 
exclues. De même, le montant des primes ne se base pas – ou que peu – sur le risque 
individuel1. 

Les assurances sociales protègent les personnes contre les aléas de la vie. 
L’État détermine les risques qui justifient le besoin de protection et crée ainsi des condi-
tions essentielles au libre choix et à la qualité de la vie de ses administrés. Les accords 
internationaux de sécurité sociale mentionnent les risques majeurs de la vie suivants : 
maladie, chômage, accident, maternité/paternité, charges de famille, invalidité, vieillesse 
et décès (des parents ou du partenaire) (Organisation internationale du travail 1952). En 
Suisse, neuf assurances sociales couvrent un ou plusieurs risques (tableau 1)2. L’ancrage 
juridique de la protection d’assurance contre la perte de gain en cas de maladie est re-
lativement faible3.

Tab. 1
Assurances sociales et risques couverts

Risques/événements 

Assurance sociale 

AVS PP AC APG AFam AOS AA AI AM Total

Maladie : soins  3   1  2 5

Maladie : perte de gain 1

Accident : soins  3 3

Accident : perte de gain 2

Invalidité 4

Chômage 1

Maternité/parternité 1

Charges de famille 1

Vieillesse 2

Décès des parents ou du partenaire 4

Obligation de servir et autres activités 1

Total risques/événements 2 3 1 4 1 1 5 2 6

II.T0010.25.V1.23.f

Assurances sociales: AVS: assurance-vieillesse et survivants; PP: prévoyance professionnelle; AC: assu-
rance-chômage; APG: allocations perte de gain; AFam: allocations familiales; AOS: assurance obligatoire 
des soins; AA: assurance-accidents; AI: assurance-invalidité; AM: assurance militaire
1 en cas de maladie professionnelle; 2 pour les enfants atteints d’infi rmités congénitales; 3 congé de prise en 
charge pour les parents d’enfants gravement atteints dans leur santé 

Tableau 1
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Destinataires et prestations
Les ensembles de destinataires des assurances sociales sont de tailles variables. L’as-
surance obligatoire des soins (AOS), l’AVS et l’AI accordent en principe une protection à 
toutes les personnes qui séjournent en Suisse pour une durée prolongée. Les autres 
assurances sociales se limitent aux actifs et, en partie, aux salariés. Les indépendants 
sont exclus de l’assurance-chômage ; ils peuvent adhérer à une institution de prévoyance 
professionnelle et souscrire une assurance-accidents, à titre facultatif. Par ailleurs, l’ac-
tivité lucrative doit parfois remplir des exigences minimales pour qu’une couverture d’as-
surance soit octroyée. 

Les assurances sociales versent leurs prestations matérielles selon trois prin-
cipes (tableau 2) :

•	Compensation des pertes de gain : les prestations consistent le plus fréquem-
ment à combler la perte de gain par des indemnités journalières ou sous la 
forme d’une rente.

•	Réduction des charges financières : plus rarement, les prestations financières 
servies par les assurances sociales visent à alléger les charges liées à des 
dépenses supplémentaires spécifiques. Les allocations familiales, qui per-
mettent de réduire les coûts inhérents à l’entretien et à la formation des enfants, 
en constituent un exemple. Ces fonds ne sont pas affectés à un usage défini et 
leurs bénéficiaires peuvent en disposer librement.

•	Remboursement des frais : dans le domaine des soins médicaux de base et 
des soins et de l’assistance, les coûts sont pris en charge ; des prestations en 
nature (par ex. remise de moyens auxiliaires) peuvent aussi être fournies4.

Les cercles de destinataires et les prestations assurées le montrent clairement : beau-
coup d’assurances sociales orientent la protection qu’elles accordent sur les personnes 
actives et le revenu de leur activité lucrative. La position sur le marché du travail et le ni-
veau des prestations sont étroitement liés, ce qui fait peser des risques sur des groupes 
de personnes spécifiques. Un exemple : lorsque le travail rémunéré et les tâches non 
rémunérées (ménage, garde des enfants) sont répartis de façon inégalitaire au sein d’un 
partenariat, cela génère des dépendances et recèle des risques pour la personne qui 
effectue principalement les tâches non rémunérées : si la relation s’achève, la protection 
indirecte conférée par l’activité lucrative du ou de la partenaire prend également fin. Après 
un divorce, les alternatives en matière de prestations d’entretien sont restreintes. Ce 
risque, également susceptible de compromettre les possibilités d’action et de réalisation 
dans la relation de couple, est en écrasante majorité supporté par les femmes (Stutz et 
Knupfer 2012  ; cf. également cahier de base « La pauvreté en Suisse : une vue d’en-
semble », chap. B.2.4.2, et cahier thématique « Activité professionnelle et pauvreté en 
Suisse », chap. B.3.3).

Réglementation et exécution
Toutes les assurances sociales sont réglées dans des lois fédérales. Leur exécution est 
exercée par des organisations autonomes placées sous la surveillance de la Confédéra-
tion. L’histoire de chaque branche d’assurance se reflète dans la multiplicité des organi-
sations d’exécution. Les institutions privées dominent ainsi dans la prévoyance profes-
sionnelle et l’assurance-maladie obligatoire, tandis que d’autres domaines, dont 
notamment l’AVS, l’AI et les APG, sont davantage marqués par l’État. Ce sont ici des 
caisses de compensation publiques et privées qui gèrent les ressources financières. Dans 
l’assurance-invalidité, l’examen des demandes et l’octroi de prestations constituent des 
tâches particulièrement fastidieuses, qui sont confiées aux offices AI cantonaux. Ces 
derniers sont pour certains autonomes et pour d’autres rattachés à une caisse de com-
pensation cantonale ou à un établissement cantonal d’assurances sociales. 

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble », 
(chap. B.2.4.2). 

cf. cahier thématique  
« Activité professionnelle  
et pauvreté en Suisse »,  
(chap. B.3.3).
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Liens avec la lutte contre la pauvreté
Il existe des relations de cause à effet entre assurances sociales et couverture des besoins 
vitaux : les modalités de conception d’une assurance (par ex. montant d’une prestation, 
durée de perception) influent sur le niveau de protection que ses prestations apportent 
dans la lutte contre la pauvreté. Néanmoins, seules l’AVS et l’assurance-invalidité ont pour 
finalité explicite de lutter contre la pauvreté : en vertu de la Constitution fédérale, les rentes 
qu’elles versent « doivent couvrir les besoins vitaux de manière appropriée » (art. 112, al. 2, 
let. b, Cst.). Comme cet objectif n’a pas pu être atteint, des prestations complémentaires 
à l’AVS/AI ont été instaurées en 1966 (cf. chap. A.3 et B.3). Pour d’autres branches d’assu-
rances, la loi prévoit que les prestations financières doivent garantir une compensation 
convenable du manque à gagner (assurance-chômage ; art. 1a LACI) ou permettre de main-
tenir le niveau de vie antérieur (prévoyance professionnelle ; art. 1, al. 1, LPP). Ces disposi-
tions vont souvent au-delà de la couverture des besoins vitaux, sans pouvoir la garantir 
dans tous les cas : si le revenu de l’activité lucrative assuré est trop faible, les prestations 
versées ne protègent pas contre la pauvreté financière.

Tab. 2
Prestations matérielles des assurances sociales

Risque/événement

Assurance sociale  

AVS PP AC APG AFam AOS AA AI AM

Maladie : soins IJ
3

 RF RF
1

RF
2

 RF

Maladie : perte de gain IJ

Accident : soins IJ
3

RF RF

Accident : perte de gain IJ IJ

Invalidité R R  RC  
4

 RF IJ  R  RC  
4

 RF R  RC  
4

 RF

Chômage IJ

Maternité/parternité IJ

Charges de famille RC

Vieillesse R  RC  
4

 RF R

Décès des parents 
ou du partenaire

R R R R

Obligation de servir 
et autres activités IJ

II.T0020.25.V1.23.f

Remarques: IJ: compensation d’une perte de gain au moyen d’indemnités journalières; R: compensation d’une perte de gain au moyen d’une 
rente; RC: réduction d’une charge fi nancière; RF: remboursement des frais
Assurances sociales: AVS: assurance-vieillesse et survivants; PP: prévoyance professionnelle; AC: assurance-chômage; APG: allocations 
pour perte de gain; AFam: allocations familiales; AOS: assurance obligatoire des soins; AA: assurance-accidents; AI: assurance-invalidité; 
AM: assurance militaire
1 en cas de maladie professionnelle; 2 pour les enfants atteints d’infi rmités congénitales; 3 congé de prise en charge pour les parents d’enfants gra-
vement atteints dans leur santé; 4 allocation pour impotent

Tableau 2
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A.3	 SÉCURITÉ SOCIALE : PRESTATIONS SOCIALES SOUS CONDITION 
DE RESSOURCES

•	 Les prestations sociales sous condition de ressources sont versées uni-
quement aux personnes de condition économique modeste. De nombreuses 
prestations sous condition de ressources permettent d’alléger les charges dé-
coulant de situations de vie particulières ou de postes de dépenses spécifiques 
(par ex. réduction des primes d’assurance-maladie, aides au logement, avance 
sur pensions alimentaires). Certaines garantissent le minimum vital social au 
sens large (par ex. prestations complémentaires à l’AVS/AI, prestations complé-
mentaires pour familles).

•	 L’aide sociale est considérée comme le « dernier filet de secours » du 
système de sécurité sociale. Il s’ensuit que le minimum vital social est garanti, 
quelles que soient les raisons qui ont amené une situation de détresse écono-
mique. Cette protection concerne la quasi-totalité des habitants qui séjournent 
légalement dans le pays. Les autres sont tributaires de l’aide d’urgence au sens 
de l’art. 12 Cst.

•	 L’aide aux personnes dans le besoin relève en principe de la compétence 
des cantons, qui disposent donc généralement d’une large marque de manœuvre 
dans les modalités de leurs prestations. Il existe également des prestations sous 
condition de ressources spécifiques à certains cantons. Si l’on considère le 
volume de dépenses, les trois mêmes types de prestations sous condition de 
ressources dominent dans l’ensemble des cantons : les prestations complé-
mentaires à l’AVS/AI, les réductions des primes d’assurance-maladie et l’aide 
sociale. 
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Contrairement aux prestations des assurances sociales, les prestations sociales sous 
condition de ressources (abrégé : prestations sous condition de ressources) sont versées 
uniquement aux personnes de condition économique modeste (cf. Regamey 2020 ; Wyss 
1999 ; OFS 2005). Un examen des ressources financières est donc nécessaire. En règle 
générale, il ne porte pas sur un individu en particulier, mais sur l’ensemble du ménage. 
À la différence des prestations des assurances sociales, les prestations sociales sous 
condition de ressources sont versées à titre subsidiaire (« en rang postérieur ») : elles ne 
peuvent être perçues que lorsque les éventuels droits à des prestations allouées en 
amont dans le système de sécurité sociale ont déjà été épuisés5. Les prestations sociales 
sous condition de ressources ne sont pas financées par les cotisations ou les primes 
des assurés, mais exclusivement par les pouvoirs publics – c’est-à-dire à travers les 
recettes fiscales. 

Les prestations sociales sous condition de ressources sont typiquement axées 
sur certains risques. Elles couvrent souvent les mêmes domaines que les assurances 
sociales (par ex. charges de famille, chômage, vieillesse et invalidité) et renforcent la 
protection des personnes financièrement démunies. Mais certaines ciblent aussi des 
situations pour lesquelles il n’existe pas directement de couverture de sécurité sociale 
(par ex. formation, logement, pauvreté laborieuse, divorce). La prestation sous condition 
de ressources rompt avec ce modèle : l’aide sociale économique qu’elle apporte n’est 
pas liée au contexte d’un besoin spécifique. En tant que « dernier filet de secours », elle 
garantit le minimum vital social, quelles que soient les raisons qui ont conduit à la détresse 
économique. Les autres prestations sous condition de ressources sont donc aussi, à 
l’instar de l’aide sociale, désignées par le terme de « prestations allouées en amont » (fi-
gure 2). 

Prestations sous condition de ressources visant à alléger une partie des charges et 
couvrant le minimum vital
Beaucoup de prestations sous condition de ressources visent un allègement partiel : elles 
réduisent le poids des dépenses dans des situations de vie spécifiques ou font en sorte 
que des biens de première nécessité restent abordables pour tous. Certaines vont plus 
loin et garantissent le minimum vital social au sens large (cf. Eardley et al. 1996, p. 27). 
L’aide sociale remplit cette fonction de couverture des besoins vitaux pour la plupart des 
personnes vivant en Suisse. Sa procédure de calcul et d’octroi est fortement axée sur les 
circonstances individuelles et s’accompagne d’un suivi plutôt étroit destiné à encourager 
l’indépendance financière et sociale. Ceci tient au principe sous-jacent de l’aide sociale : 
sa limitation dans le temps. Il est attendu des personnes qu’elles remédient à leur situa-
tion de dénuement et s’affranchissent dès que possible de l’aide sociale. 

De par sa structure, l’aide sociale n’est pas considérée comme accessible dans 
une même mesure à toutes les personnes touchées par la pauvreté. C’est pourquoi 
d’autres prestations sous condition de ressources couvrant le minimum vital ont été dé-
veloppées ; elles s’adressent à des catégories de citoyens ou à des situations de vie 
spécifiques (figure 2). À l’échelle nationale, il s’agit des prestations complémentaires (PC) 
en faveur de personnes qui perçoivent des prestations de l’AVS ou de l’AI ainsi que des 
prestations transitoires pour chômeurs âgés (à compter de 60 ans). Quelques cantons 
ont en outre instauré des PC pour les familles qui, malgré une activité lucrative, ne par-
viennent pas au minimum vital social (FR à partir de 2026, SO, VD, TI, GE). Les bourses 
d’études couvrent aussi parfois le minimum vital, car suivre une formation ne permet pas 
d’exercer une activité professionnelle – ou ne le permet que dans une mesure très res-
treinte. Dans ce domaine, les réglementations sont très variables suivant le canton, le 
niveau de formation et la situation de vie. 
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Vue d’ensemble des prestations sous condition de ressources : 
droit fédéral et cantonal
L’aide aux personnes dans le besoin relève en principe de la compétence des cantons 
(cf. « La pauvreté en Suisse : une vue d’ensemble », chap. A.3.3). De nombreuses presta-
tions sous condition de ressources existent cependant dans toute la Suisse (cf. tableau  3), 
à l’instar des PC à l’AVS/AI, des prestations transitoires pour chômeurs âgés, des subsides 
de formation (bourses d’études et prêts), de l’avance sur pensions alimentaires, de la 
réduction des primes d’assurance-maladie, des subsides pour le paiement des cotisa-
tions aux assurances sociales et de l’aide sociale. L’assistance judiciaire gratuite et l’aide 
aux victimes d’infractions sont également classées comme prestations sociales sous 
condition de ressources garantissant l’intégration dans le système judiciaire et le système 
de sécurité publique (Wyss 1999, p. 16 ; OFS 2005, p. 21-22.).

En règle générale, ces prestations sont fondées sur des bases légales fédé-
rales, et ce sont donc les cantons qui sont tenus de les verser, disposant à cet égard 
d’importantes marges de manœuvre. Des dispositions fédérales détaillées existent uni-
quement pour les PC à l’AVS/AI et les prestations transitoires pour chômeurs âgés. S’agis-
sant des autres prestations sous condition de ressources, les cantons jouissent d’une 
liberté considérable, notamment dans la détermination des critères d’octroi et le calcul 
du montant. Bien que tous accordent des prestations, leurs modalités peuvent sensible-
ment différer. La coordination volontaire entre les cantons restreint parfois cette latitude : 
le concordat sur les bourses d’études fixe des valeurs de référence pour les subsides de 
formation, tandis que des normes CSIAS à caractère de recommandation s’appliquent à 
l’aide sociale (cf. chap. C.4). 

Abb. 2  
Prestations sociales sous condition de ressources dans le système de sécurité sociale

II.A0020.25.V1.00.f
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Figure 2

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chap. A.3.3). 
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Le financement des prestations sous condition de ressources est partiellement 
assumé par la Confédération, qui subventionne intégralement les prestations transitoires 
pour chômeurs âgés et prend en charge une part des PC à l’AVS/AI, de la réduction des 
primes ainsi que des bourses d’études dans la formation supérieure (formation profes-
sionnelle supérieure et hautes écoles). Elle verse également des forfaits globaux pour les 
personnes relevant du domaine de l’asile qui bénéficient de l’aide sociale. Au total, la 
Confédération prend en charge près d’un tiers des dépenses affectées aux prestations 
sociales sous condition de ressources.

Outre les prestations sous condition de ressources octroyées dans toute la 
Suisse, il en existe d’autres qui ont été instaurées à l’initiative de certains cantons ou 
communes. Un aperçu des prestations accordées par les villes et communes fait défaut. 
Les prestations cantonales sont en revanche prises en compte lors du calcul de la com-
pensation des charges effectué au titre de la péréquation financière nationale. L’Office 
fédéral de la statistique (OFS) tient un inventaire des prestations sociales sous condition 
de ressources plaçant l’accent sur la lutte contre la pauvreté6. L’inventaire révèle que les 
prestations propres aux cantons concernent surtout les domaines suivants (tableau 3) : 
charges de famille (12 cantons), chômage de longue durée (6 cantons), vieillesse et inva-
lidité (4 cantons) et accès à des logements à prix abordables (2 cantons). Les cantons 
concernés couvrent jusqu’à trois de ces domaines par leurs prestations sous condition 
de ressources spécifiques, mais se concentrent pour la plupart sur un seul. Dix cantons 
s’abstiennent totalement d’instaurer de telles prestations. Il s’agit ici presque exclusive-
ment de cantons de Suisse alémanique et à dominante rurale assez forte.

Le tableau 4 présente des chiffres clés sur le volume et l’étendue des différentes 
prestations. Demandée par plus d’un quart de la population résidante permanente, la 
réduction des primes revêt de loin la plus grande importance – dans la droite ligne de 
son mandat légal qui consiste à diminuer la charge des personnes de condition écono-
mique modeste, donc aussi des familles percevant le revenu médian (art. 65, al. 1 et 1bis, 
LAMal). S’agissant des autres prestations, cette part s’établit systématiquement en deçà 
de 5 %, le cercle des ayants droit étant parfois restreint dès le début (par ex. bénéficiaires 
de prestations de l’AVS/AI, chômeurs, personnes pouvant prétendre à des pensions ali-
mentaires). Sur le front des dépenses moyennes par habitant et par année, des écarts 
sont observables entre les prestations qui visent un allègement partiel et celles destinées 
à couvrir le minimum vital. Le montant moyen élevé des aides aux chômeurs est dû au 
fait qu’elles englobent aussi une prestation couvrant le minimum vital : la rente-pont pour 
chômeurs âgés versée dans le canton de Vaud. Les dépenses moyennes sont plus im-
portantes pour les PC à l’AVS/AI que dans l’aide sociale, parce que les prestations com-
plémentaires paient assez souvent les frais supplémentaires liés aux séjours en home et 
que la plupart des personnes perçoivent les PC tout au long de l’année. Le montant des 
prestations transitoires pour chômeurs âgés est basé sur les prestations complémen-
taires à l’AVS/AI. Comme leurs bénéficiaires ne perçoivent pas de rente du 1er pilier, le 
montant annuel moyen par personne est alors plus élevé que pour les prestations com-
plémentaires.
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Tab. 3
Prestations sociales sous condition de ressources par canton, 2023 

Type de prestation ZH BE LU UR SZ OW NW GL ZG FR SO BS BL SH AR AI SG GR AG TG TI VD VS NE GE JU Total

Réduction des primes 
d’assurance-maladie 26

Subsides pour le paiement 
des cotisations aux 
 assurances sociales

26

Subsides de formation 26

Aide aux victimes 
 d’infractions 26

Assistance juridique/ 
judiciaire gratuite 26

Prestations complémen-
taires à l’AVS/AI 26

Prestations transitoires 
pour chômeurs âgés 26

Avance sur pensions 
 alimentaires 26

Aides aux personnes 
âgées/invalides 4

Aides aux chômeurs 6

Aides à la famille 12

Aides au logement 2

Aide  sociale 26

II.T0030.25.V1.23.f

Remarques: 
 Les avances de contributions d'entretien ne sont pas versées sous condition de ressources dans le canton du Tessin.
 Ces cantons off rent plusieurs prestations de ce type. 

Source: OFS – Inventaire des prestations sociales sous condition de ressources destinées à combattre la pauvreté
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Tab. 4
Prestations sociales sous condition de ressources : dépenses et bénéfi ciaires, 2023 

Type de prestation

Cantons 
off rant 
la prestation

Dépenses nettes Bénéfi ciaires Dépenses 
moyennes par 
bénéfi ciaire
(en CHF, année 
entière)en CHF Part dans le total Nombre

Part de la popu-
lation résidante 
permanente 1

Réduction des primes 
d’assurance-maladie 26 5 937 910 160 39,2  % 2 452 736 27,4 % 2 421

Subsides pour le paiement 
des cotisations aux 
 assurances sociales

26 n. d. n. d. n. d. n. d. n. d.

Subsides de formation 26 361 341 119 2,4  % 45 428 0,5 % 7 954

Aide aux victimes 
 d’infractions 26 6 052 832 0,0 % 705 0,0 % 8 586

Assistance juridique/ 
judiciaire gratuite 26 n. d. n. d. n. d. n. d. n. d.

Prestations complémen-
taires à l’AVS/AI 26 5 712 418 467 37,7 % 402 458 2 4,5 % 14 194

Prestations transitoires 
pour chômeurs âgés 26 28 377 457 0,2 % 940 0,0 % 30 189

Avance de contributions 
d'entretien 26 90 962 411 0,6 % 44 987 0,5 % 2 022

Aides aux personnes 
âgées/invalides 4 213 009 023 1,4 % 67 624 2,7 % 4 3 150

Aides aux chômeurs 6 46 636 133 0,3 % 3 313 0,2 % 4 14 075

Aides à la famille 12 191 758 742 1,3 % 99 888 3 2,2 % 4 1 920

Aides au logement 2 38 965 768 0,3 % 32 495 4,5 % 4 1 199

Aide  sociale 26 2 523 721 083 16,7 % 251 239 2,8 % 10 045

Total 
(hors subsides pour le 
 paiement des cotisations 
aux  assurances sociales et 
assistance juridique)

– 15 151 153 195 100,0 % – – –

II.T0040.25.V1.23.f

Remarques: 
n. d.: non disponible
1  La part des bénéfi ciaires dans la population résidante permanente ne correspond pas aux taux offi  ciels de recours aux prestations respectives. 

Les taux de recours représentent le rapport entre les bénéfi ciaires et le groupe cible ou les personnes en principe éligibles.
2  Extrapolation pour l’année entière (sur la base des informations disponibles à la date de référence fi n 2023).
3  Les cantons de VD et TI disposent de plusieurs prestations dans cette catégorie; le nombre de bénéfi ciaires peut donc contenir des comptages 

à double.
4  Cantons off rant la prestation correspondante uniquement
5  Hors aide sociale relevant de l’asile et des réfugiés
Source: OFS – Statistique fi nancière des prestations sociales, sous condition de ressources, destinées à combattre la pauvreté; OFS – Statistique 
des bourses et prêts d’études cantonaux; OFS – Statistique de l’aide aux victimes; OFSP – Statistique de l’assurance-maladie obligatoire; OFAS – 
données individuelles Ptra
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Importance de différentes prestations sous condition de ressources en 
comparaison cantonale
La vaste marge de manœuvre dont disposent les cantons se traduit par une grande diver-
sité des systèmes de prestations sous condition de ressources en Suisse. À l’échelon 
inférieur des assurances sociales réglées par la Confédération, on trouve des prestations 
d’assistance et des filets de sécurité, qui ne sont sans doute pas totalement identiques 
d’un canton à l’autre. En prenant un peu de recul, des points communs sont toutefois 
observables : mesurées à l’aune du volume de dépenses, les trois « grandes » prestations 
sous condition de ressources que sont les PC à l’AVS/AI, la réduction des primes d’assu-
rance-maladie et l’aide sociale prédominent dans tous les cantons (figure 3). Elles repré-
sentent au total 94 % de l’ensemble des dépenses consacrées à de telles prestations. Les 
PC et l’aide sociale constituent les deux principales prestations sous condition de res-
sources couvrant le minimum vital qui, à ce titre, versent dans certains cas des montants 
relativement importants. Les contributions à la réduction des primes sont nettement in-
férieures, mais atteignent un beaucoup plus large ensemble de personnes (cf. tableau 4). 

Répartition des dépenses consacrées aux prestations sociales sous condition de
ressources, par canton, 2023

Prestations complémentaires à l’AVS/AI Réduction des primes d’assurance-maladie Aide sociale
Autres prestations sociales sous condition de ressources

Berne

Neuchâtel

Lucerne

Bâle-Campagne

Saint-Gall

Uri

Obwald

Schwytz

Glaris

Argovie

Thurgovie

Appenzell Rhodes-Extérieures

Nidwald

Appenzell Rhodes-Intérieures

Soleure

Schaffhouse

Fribourg

Grisons

Zoug

Jura

Zurich

Bâle-Ville

Tessin

Valais

Vaud

Genève

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

42 % 35 % 21 %

36 % 37 % 25 %

49 % 37 % 12 %

38 % 43 % 17 %

49 % 40 % 9 %

42 % 49 %

43 % 48 % 7 %

37 % 47 % 12 %

52 % 38 % 8 %

40 % 46 % 11 %

42 % 47 % 9 %

40 % 45 % 12 %

39 % 50 % 8 %

38 % 52 % 7 %

47 % 30 % 20 %

33 % 43 % 20 %

40 % 48 % 8 %

41 % 47 % 7 %

37 % 47 % 12 %

41 % 37 % 17 %

40 % 37 % 16 %

42 % 33 % 20 %

32 % 48 % 13 % 8 %

28 % 47 % 15 % 10 %

32 % 39 % 18 % 11 %

25 % 36 % 24 % 15 %

II.A0030.25.V1.23.f

Remarque: Tri en fonction de la part des autres prestations sous condition de ressources. Hors subsides pour le
paiement des cotisations aux assurances sociales ni assistance juridique. La somme des pourcentages peut s’écarter
de 100 % en raison des arrondis.
Source: OFS – Statistique financière des prestations sociales, sous condition de ressources, destinées à combattre la
pauvreté; OFS – Statistique des bourses et prêts d’études cantonaux; OFS – Statistique de l’aide aux victimes; OFSP –
Statistique de l’assurance-maladie obligatoire; OFAS – données individuelles Ptra,© OFAS 2025

Figure 3
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La part des autres prestations sous condition de ressources dans le volume des dépenses 
oscille entre 2 % et 15 % dans les différents cantons (figure 3). En la comparant à l’aide 
sociale, des écarts notables apparaissent : dans certains cantons, les dépenses consa-
crées aux autres prestations sous condition de ressources sont largement plus faibles 
que celles de l’aide sociale, tandis que dans d’autres, les deux proportions atteignent des 
ordres de grandeur similaires. Le volume des dépenses liées aux autres prestations sous 
condition de ressources est relativement élevé dans les cantons du Tessin, de Vaud et du 
Valais, parce que ceux-ci investissent plus largement dans les aides à la famille et les 
subsides de formation. Vaud affecte en outre davantage de ressources aux aides aux 
chômeurs (rente-pont : prestations transitoires cantonales pour chômeurs âgés). Dans le 
canton de Genève, les PC à l’AVS/AI occupent une place centrale, suivies des aides à la 
formation et au logement. 

Les trois « grandes » prestations sous condition de ressources sont prépondé-
rantes dans tous les cantons, mais leur poids respectif varie fortement. La part de l’aide 
sociale évolue par exemple dans une fourchette de 6 % à 25 % selon les cantons, contre 
30 % à 52 % pour la réduction des primes. Les raisons de cette divergence peuvent être 
multiples. D’une part, il y a la façon dont les cantons utilisent leur marge de manœuvre 
pour concevoir les prestations. Des interactions existent dans ce contexte : une gestion 
assez généreuse ou plutôt restrictive de réduction des primes se répercute vraisembla-
blement sur le recours aux prestations allouées en aval, comme l’aide sociale. D’autre 
part, des facteurs sur lesquels la politique exerce une moindre influence directe entrent 
en jeu, parmi lesquels la situation économique du canton ou la composition de sa popu-
lation (par ex. en termes d’âge). Globalement, on dispose toutefois de peu de connais-
sances précises sur ces corrélations. Même si plusieurs études préliminaires sur les 
systèmes cantonaux de prestations sous condition de ressources sont disponibles, il 
existe peu d’analyses comparatives approfondies de leur fonctionnement (à propos des 
exceptions, cf. chap. B.1.4). 

Liens avec la lutte contre la pauvreté
Par définition, toutes les prestations sociales sous condition de ressources supposent 
une situation de précarité financière, mais leur importance pour la couverture des besoins 
vitaux peut varier. Cela se reflète entre autres dans la documentation de l’OFS relative 
aux prestations sociales sous condition de ressources, dont les enquêtes se concentrent 
sur les prestations classées comme « destinées à combattre la pauvreté ». En sont exclues 
les prestations sous condition de ressources qui, selon la nomenclature de l’OFS, sont 
fournies pour garantir l’accès aux prestations publiques de base, c’est-à-dire aux sys-
tèmes de formation, juridique et de santé ainsi qu’à la couverture de sécurité sociale (OFS 
2017, p. 6)7.

Il peut s’avérer très compliqué de déterminer, sur la base de sa finalité ou de 
certaines caractéristiques, si une prestation sous condition de ressources doit être clas-
sée comme destinée à combattre la pauvreté. En effet, une seule prestation poursuit 
parfois plusieurs buts, les objectifs ne sont pas toujours explicitement formulés, et la 
portée pratique des différentes réglementations ou dispositions d’exécution est quelque-
fois difficile à évaluer. Une solution alternative consiste à s’appuyer sur l’impact réel, une 
approche qui s’impose surtout pour les prestations sous condition de ressources couvrant 
le minimum vital (par ex. aide sociale, PC à l’AVS/AI, prestations transitoires pour chômeurs 
âgés). S’agissant des prestations qui visent un allègement partiel, la situation de départ 
est un peu plus complexe. De fait, nombre d’entre elles ne s’adressent pas aux seuls 
habitants directement menacés par la pauvreté, mais sont plus généralement destinées 
à des personnes dotées de moyens financiers limités (par ex. réductions des primes, 
subsides de formation, aides au logement, certains types d’aides à la famille). La mesure 
dans laquelle une prestation visant un allègement partiel réduit la pauvreté dépend no-
tamment des modalités de définition de l’éligibilité, du montant de ladite prestation et 
des autres revenus dont un ménage dispose. Il est donc impossible d’évaluer globalement 
si elle parvient à garantir le minimum vital social ; pour y parvenir, un examen au cas par 
cas serait indispensable.
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Au vu de la complexité des réglementations et de la diversité des régimes can-
tonaux, déterminer l’effet matériel des différentes prestations sous condition de res-
sources sur la couverture des besoins vitaux est pour le moins difficile. Encore faudrait-il 
disposer d’analyses détaillées à l’échelon cantonal (voire communal) tenant compte de 
la perception effective des prestations et examinant les interactions avec d’autres pres-
tations sociales. Le chapitre B.1 propose une approche d’un tel exercice. On y découvre 
comment les différents types de prestations des assurances sociales et de prestations 
sous condition de ressources contribuent à réduire la pauvreté dans l’ensemble de la 
Suisse.

Exécution
Les prestations sociales sous condition de ressources sont financées exclusivement par 
les ressources de l’État, si bien que leur exécution est généralement confiée à des ins-
tances publiques. Les services sociaux cantonaux et communaux jouent à cet égard un 
rôle important : outre l’aide sociale, ils sont souvent chargés de l’avance sur pensions 
alimentaires et, parfois, d’autres prestations aussi, telles que les aides destinées aux 
familles. Pour ce qui a trait aux subsides de formation, les départements de l’instruction 
publique ont désigné des services responsables des bourses d’études. Les caisses de 
compensation cantonales font office de passerelles institutionnelles entre les assurances 
sociales et les prestations sous condition de ressources. En règle générale, elles sont 
responsables des PC à l’AVS/AI « proches des assurances sociales », des subsides pour 
le paiement des cotisations aux assurances sociales et des prestations transitoires pour 
chômeurs âgés ; d’autres prestations viennent parfois s’y ajouter (par ex. réductions des 
primes, aides à la famille). Les offices cantonaux de la santé publique participent aussi 
de temps à autre à l’exécution des réductions des primes.
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A.4	 SÉCURITÉ SOCIALE : PRESTATIONS NON MATÉRIELLES

•	 La couverture des besoins vitaux ne se limite pas aux prestations finan-
cières. Plusieurs assurances sociales proposent des conseils et du soutien à 
l’intégration professionnelle et sociale. 

•	 L’aide sociale assume à cet égard le mandat le plus étendu. Elle doit fa-
voriser la participation à la vie économique, sociale, culturelle et politique, et 
ainsi garantir les conditions d’une existence digne. 

•	 L’assurance-invalidité et l’assurance-chômage offrent également de 
nombreuses aides non matérielles. Elles s’attachent en particulier à favoriser 
l’insertion sur le marché du travail et, ainsi, à renforcer l’indépendance écono-
mique des personnes concernées. 
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Les assurances sociales qui contribuent à la couverture des besoins vitaux ne se 
contentent pas de fournir des prestations financières ou matérielles. Certaines dispensent 
également des conseils aux personnes concernées, tout en s’efforçant de renforcer du-
rablement leur pouvoir d’agir et de stabiliser leur vie. Des objectifs spécifiques y sont 
associés. L’aide sociale dispose à cet égard du mandat le plus étendu : elle doit permettre 
la participation à la vie économique, sociale, culturelle et politique, et ainsi garantir les 
conditions d’une existence digne (normes CSIAS, A.2, al. 2). À cette fin, elle fournit l’aide 
personnelle et met à disposition des offres d’intégration sociale et professionnelle. L’aide 
personnelle est garantie par le droit constitutionnel fédéral (art. 12 Cst.), y compris dans 
des situations de détresse dont la cause n’est pas d’ordre financier. Elle peut prendre 
différentes formes suivant les cas : en font par exemple partie, outre des entretiens, le 
soutien dans la recherche d’un emploi ou d’un logement, ou encore l’aide rédactionnelle. 
Les services sociaux peuvent eux-mêmes fournir ces prestations ou orienter les intéres-
sés vers des offres ad hoc (normes CSIAS, B).

L’assurance-invalidité et l’assurance-chômage offrent également de nom-
breuses aides non matérielles. Par rapport à l’aide sociale, ces offres se concentrent sur 
l’objectif de favoriser l’insertion sur le marché du travail et, ainsi, de renforcer l’indépen-
dance économique des personnes concernées :

•	Assurance-invalidité : par la détection et l’intervention précoces, une gestion 
ciblée des dossiers et des mesures de réadaptation professionnelle, elle vise 
à renforcer les ressources de personnes atteintes dans leur santé et assurer 
leur participation à la vie active. Parallèlement aux mesures de réadaptation 
(aide personnelle), des prestations financières peuvent être octroyées sous 
forme d’indemnités journalières. Conformément au principe « la réadaptation 
prime la rente », le droit à la rente n’est examiné qu’une fois toutes les possibi-
lités de réadaptation épuisées.

•	Assurance-chômage  : la perception d’indemnités journalières de l’assu-
rance-chômage est subordonnée à l’obligation de s’inscrire à l’office du travail 
(art. 17, al. 2, LACI). Les offices régionaux de placement (ORP) accompagnent et 
soutiennent les chômeurs dans leurs recherches d’emplois. Des mesures re-
latives au marché du travail, telles que cours, stages, allocations de formation 
ou emplois temporaires sur le marché secondaire du travail, sont initiées en 
vue d’améliorer l’aptitude au placement et de renforcer les qualifications pro-
fessionnelles des assurés.

Dans ces deux assurances sociales, et souvent aussi dans l’aide sociale, les prestations 
d’aide personnelle revêtent une double nature : elles visent à améliorer la situation de vie, 
tout en servant de contrôle en cas d’accès à des prestations financières. Le recours à des 
offres d’intégration professionnelle, en particulier, n’est pas que facultatif. Des mesures 
peuvent être ordonnées, et les assurés qui ne les suivent pas s’exposent à des sanctions 
financières (par ex. réduction ou suppression de la prestation, non-satisfaction des condi-
tions d’accès). 

Dans la plupart des autres assurances sociales de Suisse, les prestations d’aide 
personnelle ne jouent qu’un rôle secondaire, voire aucun. Étroitement liée à l’avance sur 
pensions alimentaires, l’aide au recouvrement (d’arriérés de contributions d’entretien) est 
en principe gérée par les services sociaux. La situation peut largement différer en ce qui 
concerne les prestations sous condition de ressources propres aux cantons. Quelques 
formes d’aides aux chômeurs sont ainsi conditionnées à des mesures de nouvelle réa-
daptation professionnelle. Même les cantons qui ont instauré des PC pour familles (en 
tant que forme spécifique des aides à la famille) les associent parfois à des offres de 
conseil et de coaching. L’aide aux victimes d’infractions – disponible dans tous les can-
tons – constitue un cas particulier : elle soutient principalement les victimes d’actes dé-
lictueux et leurs proches au moyen de conseils et d’aide, mais les prestations financières 
y sont en comparaison nettement plus rares.

Il est à noter que lorsque des assurances sociales versent uniquement des 
prestations financières, cela ne signifie pas pour autant qu’aucune offre de conseil et de 
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soutien ne soit disponible. Les parents, les jeunes ou les personnes âgées bénéficient 
ainsi d’un vaste éventail de centres d’accueil et de conseil d’accès facilité mis à disposi-
tion et financés par les cantons et les communes et en partie soutenus par la Confédé-
ration. Le fait que cette pratique permette de renforcer la portée et la fonction préventive 
de l’aide personnelle peut constituer un argument en faveur du découplage entre aide 
personnelle et assistance financière. Outre les prestations d’aide à vocation générale, on 
trouve également des offres qui ciblent davantage des problématiques spécifiques 
(par ex. conseil en matière d’addiction, maisons d’accueil pour femmes) ou interviennent 
dans l’espace social (par ex. animation de jeunesse en milieu ouvert, lieux de rencontre 
pour les familles). Enfin, certains cantons et diverses communes ont mis en place des 
centres d’accueil généralistes qui sont ouverts à tous, proposent une aide individuelle et 
orientent si nécessaire les personnes vers des services spécialisés ou des assurances 
sociales (par ex. « Fribourg pour tous »).
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A.5	 ORGANISATIONS PRIVÉES À BUT NON LUCRATIF

•	 En sus de l’État, des organisations privées à but non lucratif (OBNL) in-
terviennent aussi dans la couverture des besoins vitaux. En règle générale, leurs 
subventions financières et matérielles revêtent un caractère plus ponctuel, et 
les personnes concernées n’y ont pas « droit » à proprement parler. En contre-
partie, les prestations peuvent être versées rapidement et facilement. 

•	 Dans l’ensemble, le soutien financier et matériel constitue une part assez 
faible des activités des OBNL, davantage centrées sur les conseils et l’aide per-
sonnelle.  
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À la différence de l’État, les organisations à but non lucratif n’ont pas pour mission de 
couvrir les besoins vitaux de personnes dans le besoin à titre obligatoire et, le cas échéant, 
sur des durées prolongées. Elles fournissent généralement leurs prestations financières 
et matérielles en complément du soutien public8. En font aussi partie des associations 
religieuses et caritatives, qui jouent traditionnellement un rôle important dans l’aide aux 
plus démunis.

Le volume annuel des versements en faveur de personnes opérés par les or-
ganisations à but non lucratif dans le domaine de la sécurité sociale est estimé à 150 mil-
lions de francs9. Il s’agit ici probablement de soutiens ponctuels et uniques, qui servent 
entre autres à remédier à des situations de détresse liées à des arriérés de paiement 
(par ex. loyers impayés), à permettre à des adultes et à des enfants de prendre part à la 
vie sociale (par ex. participation à des associations sportives ou à des camps scolaires) 
ou encore à effectuer des achats importants (par ex. lits, fournitures scolaires). Parfois, 
des personnes sont aussi soutenues sur de plus longues périodes, par exemple au moyen 
de bourses de formation, que des fondations octroient à des ménages défavorisés. 

Les informations récentes sur le volume des prestations en nature font défaut. 
Des données de l’année 2010 révèlent qu’elles étaient à l’époque plus importantes que 
les versements en faveur de personnes (Rudin, Dubach et Guggisberg 2013, p. 20-21). Ces 
prestations en nature consistent par exemple en des denrées alimentaires, des repas ou 
des vêtements, qui sont remis gratuitement ou à des prix réduits. À cela s’ajoutent des 
participations aux coûts ou des remboursements de frais, notamment de soins dentaires, 
ou de quotes-parts et franchises de l’assurance-maladie. La nature plutôt ponctuelle des 
aides financières et matérielles ainsi que le statut privé des organisations leur permettent 
de réagir de manière flexible et rapidement, et de maintenir les tâches de contrôle à un 
niveau relativement modéré. Comme elles évoluent dans un contexte de concurrence 
entre fonds privés et publics, les organisations à but non lucratif ont tout particulièrement 
intérêt à utiliser leurs ressources financières de manière ciblée et sur la base de critères 
transparents. À la différence des organes gouvernementaux, elles ne sont cependant pas 
tenues d’observer le principe de l’égalité de traitement, et leurs prestations ne constituent 
pas un droit.

Dans l’ensemble, le soutien financier et matériel constitue une faible part des 
activités des organisations à but non lucratif (Rudin, Dubach et Guggisberg 2013, p. 20-21). 
Elles attachent beaucoup plus d’importance aux conseils et à l’aide personnelle. Elles 
financent en outre des infrastructures sociales à l’échelle locale, telles que des héberge-
ments d’urgence, des cuisines populaires ou des lieux de rencontre en faveur de per-
sonnes manquant d’argent. Nombre de ces structures se caractérisent par le fait qu’elles 
contribuent non seulement à la couverture des besoins vitaux, mais offrent aussi des 
possibilités de contact social et une aide personnelle. Enfin, la grande importance de 
telles prestations marque le soutien financier et matériel apporté par les organisations à 
but non lucratif : il n’est généralement pas fourni de façon isolée et anonyme, mais intégré 
dans une structure globale qui valorise les personnes et est liée au conseil individuel. 
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•	 Les explications qui précèdent se sont attachées à dé-
crire le système de sécurité sociale, ses acteurs et les com-
pétences dévolues à ces derniers. Dans ce qui suit, notre at-
tention se porte sur la contribution effective des prestations 
sociales dans la lutte contre la pauvreté. Cet apport est exa-
miné en trois étapes. Dans un premier temps, la mesure dans 
laquelle les différents types de prestations sociales réduisent 
la pauvreté en Suisse fait l’objet d’une description du point de 
vue de l’ensemble du système (chap. B.1). Les deux prestations 
sous condition de ressources qui revêtent la plus grande im-
portance pour la couverture des besoins vitaux – à savoir l’aide 
sociale (chap. B.2) et les PC à l’AVS/AI (chap. B.3) – sont ensuite 
examinées en mettant l’accent sur l’évolution de la perception 
des prestations et sur les facteurs de risque. 
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B.1	 PAUVRETÉ AVANT ET APRÈS TRANSFERTS

•	 Bien que les prestations des assurances sociales ne visent pas explici-
tement un objectif de lutte contre la pauvreté, elles y contribuent de facto consi-
dérablement. Avant l’âge de la retraite, le tableau est le suivant (année de réfé-
rence 2023) : en l’absence de prestations sociales, 16 % de la population résidante 
permanente seraient touchés par la pauvreté. Les prestations des assurances 
sociales réduisent ce taux de 6 % et les prestations sous condition de ressources 
de 4 %.

•	 Pour les personnes en âge de travailler, on observe que les ménages 
protégés de la pauvreté grâce aux assurances sociales perçoivent le plus fré-
quemment des prestations destinées aux familles (par ex. allocations familiales, 
allocations de maternité), des indemnités de chômage et des rentes de l’assu-
rance-invalidité. Lorsque des prestations sous condition de ressources per-
mettent d’éviter la pauvreté, un rôle décisif est généralement joué par l’aide 
sociale, suivie des PC à l’AVS/AI et des réductions des primes d’assurance-
maladie. 

•	 Après le départ à la retraite, les rentes de vieillesse des 1er et 2e piliers 
constituent d’ordinaire la base de revenu. Elles sont conçues comme moyens 
de subsistance lors de cette phase d’existence. Contrairement à d’autres assu-
rances sociales, elles ne couvrent pas les aléas de la vie dont la probabilité de 
survenance est limitée. Afin de procéder à une évaluation différenciée des effets 
réducteurs sur la pauvreté exercés par les assurances sociales, les rentes de 
vieillesse devraient par conséquent être considérées séparément. 

•	 Pour l’ensemble du pays, la situation se présente comme suit (année de 
référence 2023) : en l’absence de prestations sociales, près de 32 % de la po-
pulation résidante permanente seraient touchés par la pauvreté. Les rentes de 
vieillesse des 1er et 2e piliers réduisent cette proportion de 13 %, les autres pres-
tations des assurances sociales de 6 % et les prestations sous condition de 
ressources de 5 %.

•	 Les impacts de la fiscalité et des transferts en nature ne sont pas repré-
sentés dans ces évaluations. Ils sont partiellement pris en compte dans des 
comparaisons individuelles des effets de la multiplicité des prestations et ré-
glementations fédérales sur le revenu disponible des personnes percevant des 
bas salaires dans les 26 chefs-lieux cantonaux. 
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En vue d’estimer la mesure dans laquelle le système de sécurité sociale réduit la pau-
vreté, une distinction est opérée entre pauvreté avant et après transferts. La pauvreté 
avant transferts renseigne sur l’ampleur que prendrait la pauvreté si aucune prestation 
sociale n’était versée. Elle mesure donc la pauvreté dans le cas où les ressources finan-
cières des ménages étaient uniquement issues de l’activité professionnelle, des place-
ments et des transferts privés (par ex. contributions d’entretien). La pauvreté après trans-
ferts montre dans quelle mesure un État parvient à réduire la pauvreté financière à l’aide 
de prestations sociales. 

En règle générale, les taux de pauvreté figurant dans les statistiques officielles 
reflètent la pauvreté après transferts. Il en va de même pour les taux indiqués dans le 
cahier de base « La pauvreté en Suisse : une vue d’ensemble ». Dans ce qui suit, ils sont 
comparés à deux autres taux de pauvreté : le taux de pauvreté avant recours à toutes les 
prestations sociales (pauvreté avant transferts) et le taux de pauvreté après perception 
des prestations des assurances sociales (hors prestations sous condition de ressources). 
Cette approche permet de tenir compte de la différenciation fondamentale établie entre 
les types de prestations dans le système de sécurité sociale (figure 4) :

•	Les assurances sociales couvrent à titre obligatoire les risques existentiels pour 
la quasi-totalité des habitants ou de la population active et – en cas de surve-
nance de ces risques – versent des prestations indépendamment de la situa-
tion financière. La comparaison entre pauvreté avant transferts et après per-
ception des prestations des assurances sociales montre dans quelle mesure 
ces prestations « universelles » protègent de facto contre la pauvreté.

•	Les prestations sociales sous condition de ressources interviennent lorsque 
les éventuels droits à des prestations des assurances sociales sont épuisés ou 
si celles-ci ne suffisent pas à pallier une situation de précarité financière. La 
comparaison entre pauvreté après perception des prestations des assurances 
sociales et après tous les transferts sociaux révèle dans quelle mesure ces 
prestations parviennent à réduire la pauvreté.

Les prestations des assurances sociales ont une fonction fondamentalement différente 
selon qu’on se place avant ou après le départ à la retraite. Alors qu’elles couvrent des 
risques financiers spécifiques pour les personnes en âge de travailler, elles sont conçues 
comme base du revenu des ménages à l’âge de la retraite. C’est pourquoi les effets ré-
ducteurs sur la pauvreté des prestations sociales servies au cours de ces phases de la 
vie doivent être considérés séparément. À cette fin, les ménages seront par la suite ré-
partis en deux groupes : les ménages dont tous les membres perçoivent une rente de 
vieillesse et ceux dans lesquels personne n’en touche (donc à l’exception des ménages 
« mixtes », dont seule l’une des personnes bénéficie d’une rente de vieillesse).

Dans l’interprétation des résultats, il faut tenir compte de deux points impor-
tants : primo, les évaluations se réfèrent toujours au revenu des ménages sur une année 
entière. Si les prestations sociales remédient à la pauvreté pendant une courte durée, il 
n’est pas certain que cela se reflète aussi dans une analyse du revenu annuel. Secundo, 
la prise en compte des effets réducteurs sur la pauvreté des prestations sociales n’est 
possible que si ces dernières consistent en des paiements directs. Comme la définition 
de la pauvreté retenue se fonde sur le revenu, les prestations en nature ou les rembour-
sements de frais n’entrent pas en ligne de compte. Les assurances sociales concernées 
sont, par exemple, l’assurance obligatoire des soins et en particulier, pour les prestations 
sous condition de ressources, certains éléments des PC à l’AVS ou à l’AI, ainsi que des 
aides cantonales aux personnes âgées ou invalides (par ex. le remboursement des frais 
de maladie et d’invalidité). 

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »
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B.1.1	 PERSONNES APPARTENANT À DES MÉNAGES SANS RENTE 
DE VIEILLESSE

En 2023, en Suisse, 6,5 millions de personnes vivaient dans des ménages ne touchant 
pas de rente de vieillesse. Si elles n’avaient pas eu droit à des prestations sociales, 16,1 % 
d’entre elles auraient été touchées par la pauvreté en termes de revenu (figure 5). Après 
perception de prestations des assurances sociales et de prestations sous condition de 
ressources, leur part diminue, respectivement, à 9,8 % et 6,3 %. Ainsi, bien que les pres-
tations des assurances sociales ne visent pas expressément à couvrir les besoins vitaux, 
leur contribution à la lutte contre la pauvreté s’avère significative. Cette contribution tend 
même à excéder les effets des prestations sociales sous condition de ressources avant 
le départ à la retraite. 

Différentes analyses de données fiscales à l’échelle cantonale parviennent à 
des résultats similaires à propos des effets des prestations sous condition de ressources : 
dans les cantons de Berne (2015) et de Bâle-Campagne (2019), la pauvreté en termes de 
revenu diminue d’environ un tiers grâce à ces prestations (Fluder et al. 2020, p. 66-67 ; 
Hümbelin et al. 2022, p. 44) ; dans celui de Lucerne (2020), la pauvreté financière (calcu-
lée en tenant compte du revenu et de la fortune) recule de près de moitié (Lustat 2024,  
p. 21)10. L’effet semble plus important dans le canton de Bâle-Ville (2019), qui, avec les 
allocations de logement pour les familles, dispose d’une prestation sous condition de 
ressources qui lui est propre (Fluder et Lehmann 2024, p. 23-24).

Concrètement, quelles assurances sociales sont responsables de la réduction 
de la pauvreté en termes de revenu ? Des réponses distinctes sont apportées ci-après 
concernant les assurances sociales et les prestations sociales sous condition de res-
sources.  

Abb. 4
Représentation schématique de la pauvreté avant et après transferts
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Assurances sociales
En chiffres absolus, près de 410 000 personnes vivant au sein de ménages ne percevant 
pas de rente de vieillesse ont échappé à la pauvreté en termes de revenu grâce aux 
prestations servies par les assurances sociales en 2023, dont trois arrivent ici en tête 
(figure 6) : 

•	Près de deux tiers des personnes sont issues de ménages qui perçoivent des 
allocations familiales, des allocations de maternité ou d’autres prestations so-
ciales destinées aux familles. Dans leur cas, la délimitation avec les prestations 
sous condition de ressources s’avère impossible en raison du mode de collecte 
des données. La catégorie regroupe donc aussi des prestations créées exclu-
sivement à l’intention des familles de condition économique modeste (par ex. 
PC pour familles, allocations parentales ou de maternité versées sous condition 
de ressources). Dès lors, l’effet des assurances sociales est surestimé sur ce 
point. Pour ces personnes, les prestations sociales en faveur des familles re-
présentent en moyenne un peu moins d’un dixième du revenu du ménage. Cela 
peut paraître assez peu en termes d’impact, mais des montants relativement 
faibles peuvent suffire à maintenir des familles de working poor juste au-dessus 
du seuil de pauvreté. En outre, les prestations sociales destinées aux familles 
peuvent déployer leurs effets réducteurs sur la pauvreté en association avec 
d’autres prestations des assurances sociales (par ex. indemnités journalières 
de l’assurance-chômage, rente AI).

•	Environ un tiers des personnes vit au sein de ménages touchés par le chômage 
et ont donc perçu des indemnités journalières de l’assurance-chômage au 
cours de l’année. Ces prestations correspondent en moyenne à 24 % du reve-
nu des ménages. Une telle proportion peut également sembler plutôt minime, 
puisque les revenus de l’activité lucrative avant le départ à la retraite constituent 
en général la principale source de rentrées pécuniaires. Cela tient, en premier 
lieu, au fait que la part se rapporte au revenu annuel total et que les indemnités 
journalières de l’assurance-chômage ne sont souvent pas perçues durant l’an-
née entière. En second lieu, plusieurs personnes participent fréquemment aux 
revenus de l’activité lucrative au sein des couples et des ménages familiaux.

Pauvreté avant et après transferts de personnes au sein de ménages ne percevant pas
de rente de vieillesse, 2023
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Remarque: Pauvreté en termes de revenu, sans prise en compte de la fortune éventuelle; seuil de pauvreté selon les
normes CSIAS (minimum vital social)
Source: OFS – SILC 2023 ,© OFAS 2025

Figure 5
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•	Un tiers également vit dans des ménages qui perçoivent des prestations du 
1er pilier. Il s’agit en grande majorité de rentes de l’assurance-invalidité, et plus 
rarement de l’assurance-survivants. S’y ajoutent parfois des prestations de la 
prévoyance professionnelle. En moyenne, les prestations du 1er pilier repré-
sentent environ un tiers du revenu des ménages ; concernant celles du 2e pilier, 
il n’est pas possible de formuler des affirmations fiables.

Personnes non touchées par la pauvreté en raison de prestations des assurances
sociales : prestations perçues (dans le ménage), 2023
Personnes au sein de ménages ne percevant pas de rente de vieillesse
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Remarque: Autres prestations des assurances sociales: indemnités journalières en cas de maladie, prestations de
l’assurance-accidents et de l’assurance militaire, rentes provenant de l’étranger. Pauvreté en termes de revenu, sans
prise en compte de la fortune éventuelle; seuil de pauvreté selon les normes CSIAS (minimum vital social)
Exemple: 32,1 % des personnes non touchées par la pauvreté en raison de prestations des assurances sociales vivent
au sein de ménages dont au moins un membre a perçu des indemnités journalières de l’assurance-chômage au
cours de l’année.
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 6

Le nombre relativement faible de cas dans l’enquête SILC fait obstacle à la réalisation 
d’analyses détaillées des effets réducteurs sur la pauvreté exercés par les assurances 
sociales individuelles. Pour des considérations de principe, il n’est pas non plus possible 
d’attribuer un effet réducteur sur la pauvreté à une assurance sociale en particulier. Dans 
certaines configurations, les différentes prestations des assurances sociales ne suffisent 
pas à elles seules à maintenir un ménage au-dessus du seuil de pauvreté, mais abou-
tissent à ce résultat uniquement en association les unes avec les autres (par ex. rentes 
des 1er et 2e piliers). Comme il n’existe pas de rapports hiérarchiques entre les assurances 
sociales, aucune prestation particulière ne peut dans ces cas-là être définie comme dé-
cisive dans la réduction de la pauvreté.

Prestations sous condition de ressources
Au total, 230 000 personnes vivent au sein de ménages auxquels des prestations sociales 
sous condition de ressources ont permis d’échapper à une situation de pauvreté en 
termes de revenu11. Ces ménages bénéficient tous de réductions des primes – soit direc-
tement, soit dans le cadre de l’aide sociale ou des PC à l’AVS/AI. Pour presque la moitié 
des personnes, le revenu du ménage est complété par des prestations d’aide sociale, et 
pour un cinquième d’entre elles, par des PC à l’AI (figure 7). Il faut souligner qu’environ un 
dixième des ménages concernés déclare percevoir des aides au logement (par ex. sub-
ventions au loyer officielles). Comme seuls deux cantons – Genève et Bâle-Ville – ont mis 
en place de telles aides (cf. chap. A.3, tableau 3), il s’agit là à l’évidence, dans de nombreux 
cas, de prestations communales. On ne peut pas non plus exclure que certaines per-
sonnes interrogées aient classé comme telles des allocations individuelles de logement 
versées à titre temporaire par des organisations à but non lucratif, éventuellement aussi 
le financement de frais de logement par l’aide sociale ou les PC. 
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À l’inverse des assurances sociales, les prestations sous condition de ressources ont un 
caractère de subsidiarité, c’est-à-dire qu’un droit ne naît que si les prestations sociales 
allouées en amont ne parviennent pas à pallier une situation de précarité financière. Il 
existe également des échelons entre les prestations sous condition de ressources : alors 
que les réductions des primes s’adressent à des couches de la population relativement 
larges, l’aide sociale et – pour un groupe cible spécifique – les PC à l’AVS/AI visent en 
particulier à garantir le minimum vital social lorsque les prestations sociales allouées en 
amont ne le permettent pas. 

Près d’un tiers des 230 000 personnes évoquées plus haut peuvent échapper 
à une situation de pauvreté grâce à des prestations sous condition de ressources allouées 
en amont par l’aide sociale ou les PC (figure 8 : surfaces orange clair et orange foncé). 
Dans la majorité des cas, les seules réductions des primes suffisent à éviter la pauvreté 
en termes de revenu. Dans une perspective nationale, les autres prestations sous condi-
tion de ressources allouées en amont sont rarement suffisantes pour parvenir à ce résul-
tat, qui s’observe pour moins d’un dixième des 230 000 personnes. Ce résultat est en 
adéquation avec le volume comparativement faible des dépenses qui leur sont consa-
crées (cf. chap. A.3, figure 3). Ce constat vaut d’ailleurs pour l’ensemble de la Suisse. Les 
systèmes de prestations cantonaux sont très divers et certains cantons affectent des 
moyens considérables à d’autres prestations sous condition de ressources. Afin de me-
surer leur effet réducteur sur la pauvreté, des études cantonales spécifiques sont re-
quises ; eu égard au nombre de cas restreint, celles-ci ne sont pas effectuées dans le 
cadre des analyses de l’enquête SILC.

Personnes non touchées par la pauvreté en raison de prestations sociales sous
condition de ressources : prestations perçues (dans le ménage), 2023
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Intervalle de confiance (95 %)

Prestations complémentaires à l’AI

Prestations complémentaires à l’AS

Subsides de formation

Avance sur contributions d'entretien

Aides au logement

Réduction des primes

Autres prestations sous condition de 
ressources

Aide sociale

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

20,8 %

1,4 %1,4 %

10,2 %10,2 %

1,0 %

11,7 %

99,7 %

4,0 %4,0 %

45,8 %

II.A0070.25.V1.23.f

Remarque: AI: assurance-invalidité; AS: assurance-survivants. Pauvreté en termes de revenu, sans prise en compte de
la fortune éventuelle; seuil de pauvreté selon les normes CSIAS (minimum vital social)
Exemple: 45,8 % des personnes non touchées par la pauvreté en raison de prestations sous condition de ressources
vivent au sein de ménages dont au moins un membre a bénéficié de l’aide sociale au cours de l’année.
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 7
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B.1.2	 PERSONNES APPARTENANT À DES MÉNAGES PERCEVANT 
DES RENTES DE VIEILLESSE

Situation avant la perception de prestations sous condition de ressources
Chez les personnes qui ont atteint l’âge de la retraite, les prestations des assurances 
sociales, à savoir les rentes de l’AVS et de la prévoyance professionnelle, forment la 
base du revenu du ménage. La figure 9 montre la composition du revenu avant percep-
tion d’éventuelles prestations sociales sous condition de ressources pour les ménages 
dont tous les membres touchent une rente de vieillesse. Les ménages sont répartis en 
dix catégories de taille identique – à gauche, le décile au revenu le plus faible, à droite, 
le décile au revenu le plus élevé (l’imputation de la fortune n’est pas prise en compte 
dans le revenu lorsque les prestations de la prévoyance vieillesse ont été retirées sous 
forme de capital).

La figure fait clairement apparaître que les rentes comme source du revenu 
dominent dans la quasi-totalité des catégories. Le rapport entre le 1er et le 2e pilier évolue 
toutefois : si la part du 2e pilier est encore très modeste parmi les revenus les plus faibles, 
elle ne cesse d’augmenter jusqu’à la moitié supérieure pour représenter près de la moitié 
du revenu des ménages. Le tableau change uniquement pour la catégorie au revenu le 
plus élevé, au sein de laquelle le rendement de la fortune et le revenu de l’activité lucrative 
sont prépondérants ; la part des rentes du 2e pilier est donc relativement basse.

Personnes non touchées par la pauvreté en raison de prestations sociales sous
condition de ressources : prestation déterminante (dans le ménage), 2023
Personnes au sein de ménages ne percevant pas de rente de vieillesse

Réduction des primes

Autres prestations sous condition de ressources

Prestations complémentaires à l’AI/AS

Aide sociale

26,3 %

7,2 %

20,8 %

45,8 %

II.A0080.25.V1.23.f

Remarque: AI: assurance-invalidité; AS: assurance-survivants. La somme des pourcentages peut s’écarter de 100 %
en raison des arrondis. « Réduction des primes »: ménage bénéficiant uniquement de réductions des primes, pas
d’autres prestations sous condition de ressources; « Autres prestations sous condition de ressources »: ménage
bénéficiant, outre la réduction des primes, d’autres prestations sous condition de ressources, mais pas de prestations
complémentaires à l’AI/AS ni de l’aide sociale; « Prestations complémentaires à l’AI/AS »: ménage percevant des
prestations complémentaires à l’AI/AS (plus éventuelles autres prestations sous condition de ressources); « Aide
sociale »: ménage bénéficiaire de l’aide sociale (plus éventuelles autres prestations sous condition de ressources).
Pauvreté en termes de revenu, sans prise en compte de la fortune éventuelle; seuil de pauvreté selon les normes
CSIAS (minimum vital social)
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 8
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Au regard de la grande importance des rentes de vieillesse, calculer un taux de pauvreté 
avant transferts pour les retraités n’est pas très pertinent. Le taux de pauvreté en termes 
de revenu, donc sans tenir compte de la fortune, s’établit à environ 90 %. Il s’avère plus 
intéressant de déterminer à quel point les rentes protègent contre la pauvreté. La rente 
AVS ne couvre pas les besoins vitaux à elle seule, car son montant maximal ne suffit pas 
à les couvrir. Le risque de pauvreté ne diminue donc sensiblement que lorsqu’un ménage 
tire au moins deux cinquièmes de ses revenus d’autres sources que les rentes du 1er pilier 
(figure 10). Ces revenus proviennent la plupart du temps du 2e pilier. Ainsi, dans le système 
de prévoyance vieillesse actuel, ces prestations supplémentaires ont un rôle essentiel à 
jouer pour que, globalement, la somme des rentes suffise à couvrir le minimum vital.

Personnes au sein de ménages percevant des rentes de vieillesse : composition du
revenu du ménage par catégories de revenu (déciles), 2023
Revenu du ménage avant perception de prestations sous condition de ressources

50 %

100 %

91 %

73 %

17 %

69 %

20 %

62 %

27 %

53 %

34 %

49 %

41 %

45 %

42 %

37 %

45 %

8 %
7 %

32 %

42 %

11 %

9 %

19 %

31 %

22 %

23 %
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2e  d
éc

ile

3e  d
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ile

4e  d
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ile

5e  d
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ile

6e  d
éc

ile

7e  d
éc

ile

8e  d
éc

ile

9e  d
éc

ile

10
e  d

éc
ile

Revenu de l’activité lucrative Revenu de la fortune 3e pilier Transfers entre ménages
Autres prestations des assurances sociales 2e pilier 1er pilier (AVS/AI hors PC)

II.A0090.25.V1.23.f

Remarque: Personnes au sein de ménages dont tous les membres perçoivent une rente de vieillesse. La somme des
pourcentages peut s’écarter de 100 % en raison des arrondis. Autres prestations des assurances sociales: indemnités
journalières en cas de maladie, prestations de l’assurance-accidents et de l’assurance militaire, rentes provenant de
l’étranger.
Exemple: Parmi les personnes dont le ménage fait partie de la catégorie de revenu le plus faible (1er décile), les rentes
du 1er pilier représentent 91 % du revenu du ménage.
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 9
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Situation après perception de prestations sous condition de ressources
Si les rentes et les revenus privés ne suffisent pas, les prestations sociales sous condition 
de ressources interviennent. Chez les retraités, ces prestations consistent presque ex-
clusivement en des PC à l’AVS (réductions des primes comprises). Après perception des 
rentes de vieillesse – et d’éventuelles autres prestations des assurances sociales –, le 
taux de pauvreté en termes de revenu atteint 22 % chez les personnes vivant dans des 
ménages qui touchent des rentes de vieillesse (figure 11). Les PC à l’AVS et d’autres pres-
tations sous condition de ressources font baisser ce taux à 16 % (à savoir, de près d’un 
quart). Comme exposé dans le cahier de base « La pauvreté en Suisse : une vue d’en-
semble » (chap. B.2.2), le niveau de pauvreté en termes de revenu à l’âge de la retraite doit 
être interprété avec prudence, puisque de nombreux ménages possèdent une fortune 
leur permettant de compenser leurs lacunes en matière de revenu. Les données relatives 
à la fortune font défaut dans l’enquête SILC 2023. Pour 2022, il a été possible de démon-
trer que si l’on tient compte des réserves financières, le taux de pauvreté à l’âge de la 
retraite diminue de moitié environ. L’imputation annuelle de la fortune a été déterminée 
sur la base de l’espérance de vie résiduelle (consommation de la fortune nette jusqu’à la 
fin de la vie). 

Part des rentes du 1er  pilier (AVS/AI) dans le revenu du ménage et taux de pauvreté en
termes de revenu (avant prestations sous condition de ressources), 2023
Personnes au sein de ménages percevant des rentes de vieillesse

Intervalle

20 %

40 %

60 %

80 %

5,8 % 3,5 % 4,0 % 4,3 %
8,7 %

22,5 %

36,1 %

51,1 %

86,4 %

> 0 % et ≤
20 %

> 20 % et
≤ 30 %

> 30 % et
≤ 40 %

> 40 % et
≤ 50 %

> 50 % et
≤ 60 %

> 60 % et
≤ 70 %

> 70 % et ≤
80 %

> 80 % et
≤ 90 %

> 90 % et
≤ 100 %

Part des rentes du 1er pilier (AVS/AI) dans le revenu du ménage (y c. loyers II.A0100.25.V1.23.f

Remarque: Personnes au sein de ménages dont tous les membres perçoivent une rente de vieillesse. Pauvreté en
termes de revenu, sans prise en compte de la fortune éventuelle; seuil de pauvreté selon les normes CSIAS (minimum
vital social)
Exemple: Parmi les personnes vivant au sein de ménages dont 50 à 60 % du revenu hors prestations sous condition
de ressources proviennent de rentes du 1er pilier (5e colonne à partir de la gauche), 8,7 % sont touchées par la
pauvreté en termes de revenu (avant perception de prestations sous condition de ressources).
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025
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Figure 10

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chap. B.2.2). 
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B.1.3	 ENSEMBLE DE LA POPULATION

Si l’on réunit les analyses pour les deux catégories de population (personnes au sein de 
ménages avec et sans rente de vieillesse), le tableau est le suivant : en l’absence de 
prestations sociales, quasiment un tiers de la population serait touché par la pauvreté en 
termes de revenu (figure 12). Cette proportion élevée peut cependant être source de ma-
lentendus, puisque les assurances sociales exercent une fonction différente avant et 
après le départ à la retraite. Elles n’ont pas pour vocation de protéger les seniors contre 
des risques existentiels inattendus. La prévoyance vieillesse repose plutôt sur un consen-
sus social, qui entend limiter la vie professionnelle puis garantir la subsistance par des 
prestations des 1er et 2e piliers. 

Après prise en considération des rentes de vieillesse des deux piliers, 19 % de 
la population sont encore concernés par la pauvreté en termes de revenu. En forçant un 
peu le trait, on peut affirmer qu’une telle situation découle principalement de deux rai-
sons : soit que les revenus de l’activité professionnelle du ménage sont insuffisants, soit 
que les rentes de vieillesse sont trop faibles pour couvrir le minimum vital. Les autres 
prestations des assurances sociales réduisent le taux à 12,8 % et les prestations sociales 
sous condition de ressources à 8,1 %. 

Pauvreté avant et après transferts de personnes au sein de ménages percevant des
rentes de vieillesse, 2023

Intervalle

20 %

40 %

60 %

80 %

91,9 % 22,4 % 16,4 %

Pauvreté en termes de revenu
avant tous les transferts sociaux

(pauvreté avant transferts)

Pauvreté en termes de revenu
après perception des prestations

des assurances sociales

Pauvreté en termes de revenu
après tous les transferts sociaux

(pauvreté après transferts)

II.A0110.25.V1.23.f

Remarque: Personnes au sein de ménages dont tous les membres perçoivent une rente de vieillesse. Pauvreté en
termes de revenu, sans prise en compte de la fortune éventuelle; seuil de pauvreté selon les normes CSIAS (minimum
vital social)
Source: OFS – SILC 2023 ,©  OFAS 2025

Figure 11




